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Gouvernement	du	Québec

Décret 937-2022, 1er	juin	2022
Concernant	la	détermination	des	frais	engagés	par	le	
gouvernement	pour	l’année	financière	2021-2022	pour	
l’application	de	la	Loi	sur	le	courtage	immobilier	et	
à	la	charge	de	l’Organisme	d’autoréglementation	du	
courtage	immobilier	du	Québec

Attendu	que,	en	vertu	de	l’article	132	de	la	Loi	sur	
le	courtage	immobilier	(chapitre	C-73.2),	les	frais	enga-
gés	par	le	gouvernement	pour	l’application	de	cette	loi,	
déterminés	chaque	année	par	celui-ci,	sont	à	la	charge	de	
l’Organisme	d’autoréglementation	du	courtage	immobilier	
du	Québec;

Attendu	qu’il	y	a	 lieu	de	déterminer	que	les	frais	
engagés	 par	 le	 gouvernement	 pour	 l’année	 finan- 
cière	2021-2022	pour	 l’application	de	cette	 loi	et	à	 la	
charge	de	l’Organisme	d’autoréglementation	du	courtage	
immobilier	du	Québec	sont	de	282	729,28$;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	des	Finances:

Que	les	frais	engagés	par	le	gouvernement	pour	l’année	
financière	2021-2022	pour	l’application	de	la	Loi	sur	le	
courtage	immobilier	(chapitre	C-73.2)	et	à	la	charge	de	
l’Organisme	d’autoréglementation	du	courtage	immobi-
lier	du	Québec	soient	de	282	729,28$.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

77476

Gouvernement	du	Québec

Décret 939-2022, 1er	juin	2022
Concernant	l’institution	d’un	régime	d’emprunts	par	
l’Institut	de	tourisme	et	d’hôtellerie	du	Québec

Attendu	que,	en	vertu	du	paragraphe	3°	de	 l’arti- 
cle	21	de	la	Loi	sur	l’Institut	de	tourisme	et	d’hôtellerie	du	
Québec	(chapitre	I-13.02),	l’Institut	de	tourisme	et	d’hôtel-
lerie	du	Québec	ne	peut,	sans	l’autorisation	du	gouverne-
ment,	contracter	un	emprunt	qui	porte	le	total	des	sommes	
empruntées	par	lui	et	non	encore	remboursées	au-delà	d’un	
montant	déterminé	par	le	gouvernement;

Attendu	que,	conformément	au	décret	numéro	1020-90	
du	11	juillet	1990,	l’Institut	de	tourisme	et	d’hôtellerie	du	
Québec	est	autorisé	à	contracter,	sans	l’autorisation	du	gou-
vernement,	des	emprunts	jusqu’à	un	total	ne	pouvant	excéder	
100	000	$	pour	ses	emprunts	non	encore	remboursés;

Attendu	que,	en	vertu	de	l’article	78	de	la	Loi	sur	
l’administration	financière	(chapitre	A-6.001),	les	orga-
nismes	qui	ont	le	pouvoir	d’emprunter	peuvent,	dans	le	
cadre	d’un	régime	d’emprunts	institué	par	l’organisme	et	
avec	les	autorisations	ou	les	approbations	requises	par	la	loi	
pour	l’exercice	de	leur	pouvoir	d’emprunt	et	aux	conditions	
déterminées	par	le	gouvernement,	le	cas	échéant,	lorsque	
ce	régime	établit	le	montant	maximum	ainsi	que	les	carac-
téristiques	et	les	limites	relativement	aux	emprunts	à	y	être	
effectués,	conclure	sans	autre	autorisation	ou	approbation	
toute	transaction	d’emprunt	en	vertu	de	ce	régime,	en	éta-
blir	les	montants	et	les	autres	caractéristiques	et	fixer	ou	
accepter	les	conditions	et	modalités	relatives	à	chacune	de	
ces	transactions;

Attendu	que,	conformément	à	cet	article,	le	conseil	
d’administration	 de	 l’Institut	 de	 tourisme	 et	 d’hôtel-
lerie	du	Québec	a	adopté,	le	19	mai	2022,	la	résolution	 
numéro	21-22/17,	laquelle	est	portée	en	annexe	à	la	recom-
mandation	ministérielle	du	présent	décret,	afin	d’instituer	
un	régime	d’emprunts,	valide	du	1er	juillet	2022	jusqu’au	
30	juin	2025,	 lui	permettant	d’emprunter	par	marge	de	
crédit	ou	à	long	terme	auprès	du	ministre	des	Finances,	à	
titre	de	responsable	du	Fonds	de	financement,	un	montant	
n’excédant	pas	8	545	000	$	pour	ses	projets	d’investissement	
subventionnés	par	la	ministre	de	l’Enseignement	supérieur,	
conformément	aux	caractéristiques	et	aux	limites	qui	y	 
sont	établies;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	d’autoriser	l’Institut	de	tourisme	
et	d’hôtellerie	du	Québec	à	instituer	ce	régime	d’emprunts,	
à	la	condition	que,	si	l’Institut	de	tourisme	et	d’hôtellerie	
du	Québec	n’est	pas	en	mesure	de	respecter	ses	obligations	
sur	tout	emprunt	contracté	auprès	du	ministre	des	Finances,	
à	titre	de	responsable	du	Fonds	de	financement,	en	vertu	
de	ce	régime	d’emprunts,	la	ministre	de	l’Enseignement	
supérieur	élabore	et	mette	en	œuvre,	avec	les	autorisations	
ou	approbations	requises,	le	cas	échéant,	des	mesures	afin	
de	remédier	à	cette	situation;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	des	Finances	et	de	la	ministre	de	l’Ensei-
gnement	supérieur	:

Que	l’Institut	de	tourisme	et	d’hôtellerie	du	Québec	
soit	autorisé	à	instituer	un	régime	d’emprunts,	valide	du	
1er	 juillet	2022	 jusqu’au	30	 juin	2025,	comportant	 les	
caractéristiques	et	les	limites	apparaissant	à	la	résolution	
numéro	21-22/17	adoptée	par	le	conseil	d’administration	
de	l’Institut	de	tourisme	et	d’hôtellerie	du	Québec	le	19	mai	
2022,	laquelle	est	portée	en	annexe	à	la	recommandation	
ministérielle	du	présent	décret,	lui	permettant	d’emprunter	
par	marge	de	crédit	ou	à	long	terme	auprès	du	ministre	
des	Finances,	à	titre	de	responsable	du	Fonds	de	finan-
cement,	un	montant	n’excédant	pas	8	545	000	$	pour	ses	
projets	d’investissement	subventionnés	par	la	ministre	de	 
l’Enseignement	supérieur;
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Que,	si	l’Institut	de	tourisme	et	d’hôtellerie	du	Québec	
n’est	pas	en	mesure	de	respecter	ses	obligations	sur	tout	
emprunt	contracté	auprès	du	ministre	des	Finances,	à	titre	
de	responsable	du	Fonds	de	financement,	en	vertu	de	ce	
régime	d’emprunts,	la	ministre	de	l’Enseignement	supé-
rieur	élabore	et	mette	en	œuvre,	avec	les	autorisations	ou	
approbations	requises,	le	cas	échéant,	des	mesures	afin	de	
remédier	à	cette	situation.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

77477

Gouvernement	du	Québec

Décret 940-2022, 1er	juin	2022
Concernant	 l’approbat ion	 du	 règ lement	 
numéro	07-2020	portant	sur	le	retrait	du	territoire	de	
la	Municipalité	de	Saint-François-du-Lac	de	la	com-
pétence	de	la	Cour	municipale	commune	de	la	Ville	
de	Sorel-Tracy

Attendu	qu’en	vertu	de	l’article	107	de	la	Loi	sur	les	
cours	municipales	 (chapitre	C-72.01)	 le	conseil	d’une	
municipalité,	partie	à	une	entente	d’établissement	d’une	
cour	municipale	commune	ou	qui	y	a	adhéré,	peut	adopter	
un	règlement	portant	sur	le	retrait	de	son	territoire	de	la	
compétence	de	la	cour;

Attendu	qu’en	vertu	de	l’article	108	de	cette	loi	tout	
règlement	adopté	en	vertu	de	la	section	II	du	chapitre	VII	
de	cette	loi	est	soumis	à	l’approbation	du	gouvernement	et	
celui	adopté	par	le	conseil	d’une	municipalité	locale	doit	
l’être	par	le	vote	affirmatif	de	la	majorité	de	ses	membres;

Attendu	 qu’en	 vertu	 du	 premier	 alinéa	 de	 l’arti- 
cle	 109	 de	 cette	 loi	 une	 copie	 certifiée	 conforme	 du	 
règlement	est	 transmise	au	ministre	de	 la	Justice	et	 la	 
municipalité	en	avise	la	ministre	des	Affaires	municipales	
et	de	l’Habitation;

Attendu	qu’en	vertu	du	deuxième	alinéa	de	 l’arti- 
cle	 109	 de	 cette	 loi	 une	 copie	 certifiée	 conforme	 du	 
règlement	doit	également,	le	cas	échéant,	être	transmise	
par	la	municipalité	à	chacune	des	municipalités	qui	est	
partie	à	l’entente;

Attendu	 qu’en	 vertu	 du	 paragraphe	 2°	 du	 
premier	alinéa	de	l’article	111	de	cette	loi,	sur	la	recom-
mandation	du	ministre	de	la	Justice	qui	consulte	la	ministre	
des	Affaires	municipales	et	de	l’Habitation,	le	gouverne-
ment	peut	approuver	un	règlement	lorsque	la	municipa-
lité	qui	le	lui	soumet	démontre	à	sa	satisfaction	que	les	
conditions	de	retrait	prévues	à	l’entente	d’établissement	
sont	respectées;

Attendu	que,	lors	d’une	séance	de	son	conseil	tenue	le	
11	janvier	2021,	la	Municipalité	de	Saint-François-du-Lac	
a	dûment	adopté	le	règlement	numéro	07-2020	portant	sur	
le	retrait	du	territoire	de	la	Municipalité	de	Saint-François-
du-Lac	de	la	compétence	de	la	Cour	municipale	commune	
de	la	Ville	de	Sorel-Tracy;

Attendu	qu’une	copie	certifiée	conforme	de	ce	règle-
ment	a	été	transmise	au	ministre	de	la	Justice	et	que	la	
ministre	des	Affaires	municipales	et	de	l’Habitation	a	été	
avisée	et	consultée;

Attendu	 que	 les	 conditions	 de	 retrait	 prévues	 à	 
l’Entente	portant	sur	l’établissement	d’une	cour	munici-
pale	commune	par	l’extension	de	la	compétence	de	la	cour	
municipale	de	Sorel	ont	été	respectées;

Attendu	qu’en	vertu	du	deuxième	alinéa	de	 l’arti- 
cle	 111	 de	 cette	 loi	 le	 règlement	 entre	 en	 vigueur	 le	 
quinzième	jour	qui	suit	la	date	de	la	publication	du	décret	
du	gouvernement	à	la	Gazette officielle du Québec ou	à	
une	date	ultérieure	qu’indique	le	décret;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	de	la	Justice	:

Que	le	règlement	numéro	07-2020	du	11	janvier	2021	
portant	sur	le	retrait	du	territoire	de	la	Municipalité	de	
Saint-François-du-Lac	de	la	compétence	de	la	Cour	muni-
cipale	commune	de	 la	Ville	de	Sorel-Tracy,	 joint	à	 la	
recommandation	ministérielle,	soit	approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

77478

Gouvernement	du	Québec

Décret 941-2022, 1er	juin	2022
Concernant	 l ’approbat ion	 du	 règlement	 
numéro	 08-2020	 portant	 sur	 l’adhésion	 de	 la	
Municipalité	 de	 Saint-François-du-Lac	 à	 l’Entente	
modifiant	l’entente	relative	à	la	Cour	municipale	com-
mune	de	la	Ville	de	Nicolet

Attendu	 que	 diverses	 municipalités	 locales	 et	 
deux	municipalités	 régionales	de	comté	sont	parties	à	
l’Entente	modifiant	l’entente	relative	à	la	Cour	municipale	
commune	de	la	Ville	de	Nicolet;

Attendu	que	la	Municipalité	de	Saint-François-du-Lac	
désire	adhérer	à	cette	entente;
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